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Agence Régionale de Santé

D77-2019-01-16-002

Arrêté du 16 janvier 2019 portant modification de la

composition du conseil de surveillance du Grand Hôpital

de l'Est Francilien
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Arrêté n °2019-10 portant approbation de cession
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DDCS

D77-2019-01-21-002

Arrêté n° 2019-CS-VA-007 du 21 janvier 2019

Arrêté portant sur un appel public à la générosité d'un fonds de dotation CREDIT@PEOPLE
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DDFIP DE SEINE ET MARNE

D77-2019-01-09-009

Délégations de signature_SIE Chelles

Délégations de signature données par le comptable, responsable du service des impôts des

entreprises de Chelles 
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SIE DE CHELLES

DELEGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DU SIE DE CHELLES

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de CHELLES

Vu le code général des impôts, et notamment les  articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants et L 257 A ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à  Mme Fossé Sylvie et à Mme Lelièvre Céline inspectrices adjointes au

responsable du service des impôts des entreprises de Chelles à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 €, limite portée à 100 000€ en matière

de crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi ou résultant de créances d'impôt sur les sociétés.

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer sans limitation de montant

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement sans limitation de montant ou de

durée
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b) l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2 (pour les agents exerçant des missions d’assiette)

2°) Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de  dégrèvement  ou  restitution  d’office  et,  en  matière  de  gracieux  fiscal,  les  décisions  portant  remise,

modération ou rejet dans la limite de 10 000 € aux contrôleurs des finances publiques désignés ci après :

Bolle Laurence Francisque Marlène Hervot Sandrine

Isabet Isabelle Josso Dominique Laczewny Laurent

Philippe Florence Ponchel Stéphanie

Article 3 (pour les agents exerçant des missions de recouvrement)

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement à l'exception de ceux issus du contrôle fiscal externe et les mises en

demeure de payer sans limitation de montant

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux contrôleurs et agents des finances publiques désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

(1)

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Cuny Carine Contrôleur 10 000€ Aucune
délégation

Aucune délégation

Francisque Marlène Contrôleur 10 000€ 6 mois 15 000€

Hervot Sandrine Contrôleur 10 000€ Aucune
délégation

Aucune délégation

Pantegniès Patrick Contrôleur 10 000€ 6 mois 15 000

Barthélémy Benoît Agent 2 000€ Aucune
délégation

Aucune délégation

Frévil Sandy Agent 2 000€ Aucune
délégation

Aucune délégation

Germain Laurence Agent 2 000€ Aucune
délégation

Aucune délégation

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Seine et Marne.

A Chelles , le 09/01/2019
Le  comptable,  responsable  du  service  des  impôts
des entreprises,

Eric  LEMAITRE,  Inspecteur  divisionnaire  des
finances publiques 
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DDFIP DE SEINE ET MARNE

D77-2019-01-21-001

Délégations de signature_SIE Provins

Délégations de signature données par la comptable, responsable du service des impôts des

entreprises de Provins 
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DELEGATION DE SIGNATURE

ACCORDEE PAR LE RESPONSABLE DU SERVICE DES IMPOTS D ES ENTREPRISES DE PROVINS

EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

A COMPTER DU 1er JANVIER 2019

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de PROVINS,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f  à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises e n demeure de payer ;
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5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

Mme Sylvie ANSELIN Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 15 000 €

Mme Laurence BERTON Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

Mme Véronique GIRAULT Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

Mme Agnès JACQUES Contrôleuse 10 000 € 10 000 € - -

Mme Véronique MOLLARD Contrôleuse 10 000 € 10 000 € - -

Mme Christine PAILLET Contrôleuse 10 000 € 10 000 € - -

Mme Sandra VARLOT Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 12 mois 30 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de la Seine et Marne

A Provins, le 21 janvier 2019

                            Le comptable, 
Responsable de service des impôts des entreprises,

                     Mme Patricia PIASECKI
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DDFIP DE SEINE ET MARNE

D77-2019-01-02-001

Délégations de signature_Tie Lagny sur Marne 

Délégations de signature données par le comptable, responsable de la trésorerie de Lagny sur

Marne  
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DDT

D77-2018-11-20-012

AP 2018/DDT/SEPR/235

portant complément à l'autorisation au titre du Code de l'Environnement relatif au classement des

canaux Saint-Denis et de l'Ourcq et de ses ouvrages associés gérés par la ville de Paris
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DDT

D77-2018-12-28-020

Relevé-de-décisions_CDCFS_05122018

Relevé de décisions de la Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage,

"Formation spécialisée dégâts" en date du 5 décembre 2018.
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DIRECCTE IDF

D77-2018-12-21-023

ARRETE 2414 NATHALIE PEILLON

Déclaration d'activités de services à la personne  pour l'organisme Sourire et Bonheur à 77620

EGREVILLE 
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PRÉFET DE LA SEINE-ET-MARNE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SEINE-ET-MARNE 

ARRETE DIRECCTE 03/UD77/08/2414 

Portant Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP828747303 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de la Seine-et-Marne en date du 1
er
 octobre 2018; 

 

Le préfet de la Seine-et-Marne,  Officier dans l’Ordre national du Mérite  

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Seine-et-Marne le 1
er
 novembre 2018 par Madame NATHALIE PEILLON en qualité de 

PRESIDENTE, pour l'organisme Sourire et Bonheur dont l'établissement principal est situé 4 impasse de Passy 

77620 EGREVILLE et enregistré sous le N° SAP828747303 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Assistance administrative à domicile 

 

 

 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (77) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (77) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (77) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (77) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

 

DIRECCTE IDF - D77-2018-12-21-023 - ARRETE 2414 NATHALIE PEILLON 46



 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 

renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Melun, le 21 décembre 2018 

Pour la Préfète,   

Par délégation, la DIRECCTE,   

Par subdélégation,  

La Directrice Déléguée du Travail,   

   

Isabelle VIOT-BICHON 
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DIRECCTE IDF

D77-2018-12-21-024

ARRETE 2415 GRACE SERGITHE BATCHI SOUNDA

Déclaration d'activités de services à la personne pour l'organisme AD HUMAN SERVICES 77 à

77290 MITRY MORY 
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PRÉFET DE LA SEINE-ET-MARNE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SEINE-ET-MARNE 

ARRETE DIRECCTE 03/UD77/08/2415 

Portant Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP844040386 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Le préfet de la Seine-et-Marne,  Officier dans l’Ordre national du Mérite 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Seine-et-Marne le 30 novembre 2018 par Monsieur Grace Sergithe BATCHI SOUNDA 

en qualité de Président, pour l'organisme AD HUMAN SERVICES 77 dont l'établissement principal est situé 

26 rue Amélie Martin 26 rue Amélie Martin 77290 MITRY MORY et enregistré sous le N° SAP844040386 

pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

•   Téléassistance et visioassistance 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

actes de soins relevant d'actes médicaux) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne 

 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes  
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morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Melun, le 21 décembre 2018 

Pour la Préfète,   

Par délégation, la DIRECCTE,   

Par subdélégation,  

La Directrice Déléguée du Travail,   

   

Isabelle VIOT-BICHON 
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DIRECCTE IDF

D77-2018-12-21-025

ARRETE 2417 LAURENT JOEL

Déclaration d'activités de services à la personne pour l'organisme laurent joel à 77270

VILLEPARISIS 
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PRÉFET DE LA SEINE-ET-MARNE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SEINE-ET-MARNE 

ARRETE 03/UD77/08/2417 

Portant Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP421119553 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de la Seine-et-Marne,  Officier dans l’Ordre national du Mérite 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Seine-et-Marne le 19 décembre 2018 par Monsieur JOEL LAURENT en qualité de 

micro-entrepreneur, pour l'organisme laurent joel dont l'établissement principal est situé 1 place de l eglise 

bat A 77270 VILLEPARISIS et enregistré sous le N° SAP421119553 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Melun, le 21 décembre 2018 

Pour la Préfète,   

Par délégation, la DIRECCTE,   

Par subdélégation,  

La Directrice Déléguée du Travail,   

   

Isabelle VIOT-BICHON 

DIRECCTE IDF - D77-2018-12-21-025 - ARRETE 2417 LAURENT JOEL 52



DIRECCTE IDF

D77-2019-01-04-006

ARRETE 2418 DANIELLE DEJEAN

Déclaration d'activités de services à la personne  pour l'organisme ASSOCIATION

D'ACCOMPAGNEMENT A LA MOBILITE dont l'établissement principal à 77140 ST PIERRE

LES NEMOURS 
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PRÉFET DE LA SEINE-ET-MARNE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SEINE-ET-MARNE 

ARRETE DIRECCTE 03/UD77/08/2418 

Portant Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP439488651 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de la Seine-et-Marne en date du 23 août 2015; 

 

Le préfet de la Seine-et-Marne, Officier dans l'Ordre national du Mérite, 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Seine-et-Marne le 4 janvier 2019 par Madame Danielle DEJEAN en qualité de A 

compléter par l'UD, pour l'organisme ASSOCIATION D'ACCOMPAGNEMENT A LA MOBILITE dont 

l'établissement principal est situé 18 RUE DU MOULIN ROUGE 77140 ST PIERRE LES NEMOURS et 

enregistré sous le N° SAP439488651 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

 

 

 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (77) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 

renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Melun, le 4 janvier 2019 

Pour la Préfète,   

Par délégation, la DIRECCTE,   

Par subdélégation,  

La Directrice Déléguée du Travail,   

   

Isabelle VIOT-BICHON 
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DIRECCTE IDF

D77-2019-01-04-007

ARRETE 2419 AMROUN TOUFIK

Déclaration d'activités de services à la personne  pour l'organisme AMROUN TOUFIK à 77430

CHAMPAGNE SUR SEINE 
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PRÉFET DE LA SEINE-ET-MARNE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SEINE-ET-MARNE 

ARRETE DIRECCTE 03/UD77/08/2419 

Portant Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP844065235 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de la Seine-et-Marne, Officier dans l'Ordre national du Mérite, 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Seine-et-Marne le 30 décembre 2018 par Monsieur Toufik AMRON en qualité de micro-

entrepreneur, pour l'organisme AMROUN TOUFIK dont l'établissement principal est situé 13 Rue Lucien 

Gaudfroy 77430 CHAMPAGNE SUR SEINE et enregistré sous le N° SAP844065235 pour les activités 

suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Melun, le 4 janvier 2019 

Pour la Préfète,   

Par délégation, la DIRECCTE,   

Par subdélégation,  

La Directrice Déléguée du Travail,   

   

Isabelle VIOT-BICHON 
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DIRECCTE IDF

D77-2019-01-04-008

ARRETE 2420 GILBERT DELAPLACE

Déclaration d'activités de services à la personne pour l'organisme EL SERVICES à 77240

CESSON 
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PRÉFET DE LA SEINE-ET-MARNE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SEINE-ET-MARNE 

ARRETE DIRECCTE 03/UD77/08/2420 

Portant Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP840795256 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de la Seine-et-Marne, Officier dans l'Ordre national du Mérite, 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Seine-et-Marne le 3 janvier 2019 par Monsieur Gilbert DELAPLACE en qualité de 

Gérant, pour l'organisme EL SERVICES dont l'établissement principal est situé 15 Rue du Mistral  77240 

CESSON et enregistré sous le N° SAP840795256 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Melun, le 4 janvier 2019 

Pour la Préfète,   

Par délégation, la DIRECCTE,   

Par subdélégation,  

La Directrice Déléguée du Travail,   

   

Isabelle VIOT-BICHON 
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DIRECCTE IDF

D77-2019-01-11-004

ARRETE 2421 MARIE-DOMINIQUE BEDA AKICHI

Déclaration d'activités de services à la personne  pour l'organisme DAILY SERVICES  à 77144

MONTEVRAIN 
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PRÉFET DE LA SEINE-ET-MARNE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SEINE-ET-MARNE 

Arrêté DIRECCTE 03/UD77/08/2421 

Portant récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP844034108 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Seine-et-Marne le 11 décembre 2018 par Mademoiselle Marie-Dominique BEDA 

AKICHI en qualité de Présidente directrice générale, pour l'organisme DAILY SERVICES dont 

l'établissement principal est situé 14 Avenue de L'Europe Centre d'affaires Regus 77144 MONTEVRAIN et 

enregistré sous le N° SAP844034108 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

actes de soins relevant d'actes médicaux) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Melun, le 11 janvier 2019 

Pour la Préfète,   

Par délégation, la DIRECCTE,   

Par subdélégation,  

La Directrice Déléguée du Travail,   

   

Isabelle VIOT-BICHON 
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DIRECCTE IDF

D77-2019-01-11-005

ARRETE 2423 DURAND FABIEN

Déclaration d'activités de services à la personne  pour l'organisme DURAND FABIEN  à 77000

LIVRY SUR SEINE 
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PRÉFET DE LA SEINE-ET-MARNE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SEINE-ET-MARNE 

ARRETE DIRECCTE 03/UD77/08/2423 

Portant récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP844575902 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Seine-et-Marne le 9 janvier 2019 par Monsieur  DURAND en qualité de micro 

entrepreneur, pour l'organisme DURAND FABIEN dont l'établissement principal est situé 20 rue du Four à 

Chaux 77000 LIVRY SUR SEINE et enregistré sous le N° SAP844575902 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Melun, le 11 janvier 2019 

Pour la Préfète,   

Par délégation, la DIRECCTE,   

Par subdélégation,  

La Directrice Déléguée du Travail,   

   

Isabelle VIOT-BICHON 
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DIRECCTE IDF

D77-2019-01-11-006

ARRETE 2424 LAURENT-JULIEN GUIRADO

Déclaration d'activités de services à la personne pour l'organisme Zen Eden Services à 77380

COMBS LA VILLE 
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PRÉFET DE LA SEINE-ET-MARNE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SEINE-ET-MARNE 

ARRETE DIRECCTE 03/UD77/08/2424 

Portant récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP844999110 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Seine-et-Marne le 10 janvier 2019 par Monsieur Laurent-Julien Guirado en qualité de 

Président, pour l'organisme Zen Eden Services dont l'établissement principal est situé 22, Place de l'An 2000 

77380 COMBS LA VILLE et enregistré sous le N° SAP844999110 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Petits travaux de jardinage 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Melun, le 11 janvier 2019 

Pour la Préfète,   

Par délégation, la DIRECCTE,   

Par subdélégation,  

La Directrice Déléguée du Travail,   

   

Isabelle VIOT-BICHON 
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DIRECCTE IDF

D77-2019-01-11-007

ARRETE 2425 PASSOS PEREIRA JERUSA

Déclaration d'activités de services à la personne pour l'organisme MISS MENAGE 77210

SAMOREAU 
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PRÉFET DE LA SEINE-ET-MARNE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SEINE-ET-MARNE 

ARRETE DIRECCTE 03/UD77/08/2425 

Portant récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP841577166 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de la Seine-et-Marne 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Seine-et-Marne le 07janvier 2019 par Madame JERUSA MANUELA PASSOS 

PEREIRA en qualité de fondatrice, pour l'organisme MISS MENAGE dont l'établissement principal est situé 

21 RUE DE PREFOIX 77210 SAMOREAU et enregistré sous le N° SAP841577166 pour les activités 

suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Melun, le 11 janvier 2019 

Pour la Préfète,   

Par délégation, la DIRECCTE,   

Par subdélégation,  

La Directrice Déléguée du Travail,   

   

Isabelle VIOT-BICHON 
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DIRECCTE IDF

D77-2019-01-13-001

ARRETE 2426 CAROLINE MONTAGNIER

Déclaration d'activités de services à la personne  pour l'organisme Mon Coach à Domicile à

77140 NEMOURS 
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PRÉFET DE LA SEINE-ET-MARNE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SEINE-ET-MARNE 

ARRETE DIRECCTE 03/UD77/08/2426 

Portant Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP843695917 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de la Seine-et-Marne, Officier dans l'Ordre national du Mérite, 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Seine-et-Marne le 13 janvier 2019 par Madame Caroline MONTAGNIER en qualité de 

Présidente, pour l'organisme Mon Coach à Domicile dont l'établissement principal est situé 38 rue Benoist 38 

rue Benoist 77140 NEMOURS et enregistré sous le N° SAP843695917 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Assistance administrative à domicile 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Melun, le 13 janvier 2019 

Pour la Préfète,   

Par délégation, la DIRECCTE,   

Par subdélégation,  

La Directrice Déléguée du Travail,   

   

Isabelle VIOT-BICHON 
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DIRECCTE IDF

D77-2019-01-14-011

ARRETE 2427 CARLA DUARTE FREIRE

Déclaration d'activités de services à la personne  pour l'organisme CARLA SERVICE A

DOMICILE à 77470 BOUTIGNY 
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PRÉFET DE LA SEINE-ET-MARNE 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SEINE-ET-MARNE 

 

ARRETE DIRECCTE 03/UD77/08/2427 

Portant Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP844526046 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de la Seine-et-Marne, Officier dans l'Ordre national du Mérite, 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Seine-et-Marne le 9 janvier 2019 par Madame Carla DUARTE FREIRE en qualité de 

dirigeante, pour l'organisme CARLA SERVICE A DOMICILE dont l'établissement principal est situé 2 

Sentier aux pigeons 77470 BOUTIGNY et enregistré sous le N° SAP844526046 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Melun, le 14 janvier 2019 

Pour la Préfète,   

Par délégation, la DIRECCTE,   

Par subdélégation,  

La Directrice Déléguée du Travail,   

   

Isabelle VIOT-BICHON 
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DIRECCTE IDF

D77-2019-01-18-005

ARRETE 2428 OPHELIE DEGIEN

Déclaration d'activités de services à la personne pour l'organisme OPHELIE DEGIEN à 77500

CHELLES 
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PRÉFET DE LA SEINE-ET-MARNE 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SEINE-ET-MARNE 

ARRETE DIRECCTE 03/UD77/08/2428 

Portant Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP844813980 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de la Seine-et-Marne, Officier dans l'Ordre national du Mérite, 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Seine-et-Marne le 27 décembre 2018 par Madame OPHELIE DEGIEN en qualité de 

micro-entrepreneur, pour l'organisme OPHELIE DEGIEN dont l'établissement principal est situé 10 RUE 

DE VERDUN 77500 CHELLES et enregistré sous le N° SAP844813980 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Melun, le 18 janvier 2019 

Pour la Préfète,   

Par délégation, la DIRECCTE,   

Par subdélégation,  

La Directrice Déléguée du Travail,   

   

Isabelle VIOT-BICHON 
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DIRECCTE IDF

D77-2019-01-18-004

ARRETE 2429 BOUE PASCAL

Déclaration d'activités de services à la personne  pour l'organisme Boué Pascal  à 77135

PONTCARRE
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PRÉFET DE LA SEINE-ET-MARNE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SEINE-ET-MARNE 

ARRETE DIRECCTE 03/UD77/08/2429 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP845196344 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de la Seine-et-Marne, Officier dans l'Ordre national du Mérite, 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Seine-et-Marne le 13 janvier 2019 par Monsieur Pascal Boué en qualité de Micro 

entrepreneur, pour l'organisme Boué Pascal dont l'établissement principal est situé 8 rue Surprises 77135 

PONTCARRE et enregistré sous le N° SAP845196344 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Melun, le 18 janvier 2019 

Pour la Préfète,   

Par délégation, la DIRECCTE,   

Par subdélégation,  

La Directrice Déléguée du Travail,   

   

Isabelle VIOT-BICHON 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES

PUBLIQUES DE SEINE ET MARNE

D77-2019-01-02-002

Délégation de signature_Tie de Lagny sur Marne

Délégation de signature donnée par le comptable, responsable de la trésorerie de Lagny sur

Marne
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES

PUBLIQUES DE SEINE ET MARNE

D77-2019-01-02-003

Délégation de signature_Tie Lagny Sur Marne

Délégation de signature donnée par le comptable responsable de la trésorerie de Lagny sur

Marne
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES

COLLECTIVITES LOCALES

D77-2019-01-23-001

DRCL-Arrêté 2019-BLI-n° 7

Modification des statuts du syndicat mixte de l'Est Seine-et-Marne pour le traitement des ordures

ménagères (SMETOM GEEODE)
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES

COLLECTIVITES LOCALES

D77-2019-01-23-002

DRCL-Arrêté 2019-BLI-n°10

Modification des statuts de la communauté de communes Pays de Nemours
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES

COLLECTIVITES LOCALES

D77-2019-01-23-003

DRCL-Arrêté 2019-BLI-n°2

Extension du périmètre, modification des statuts et transformation en syndicat à la carte du

syndicat mixte des secrétariats de la Vallée du Petit Morin (SMSVPM) et emportant dissolution du

syndicat intercommunal pour la construction et l'entretien des bâtiments des secrétariats des

communes de Montdauphin, le Trétoire et Villeneuve-sur-Bellot
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES

COLLECTIVITES LOCALES

D77-2019-01-22-002

DRCL-Arrêté n°2019-SIAT-RPM-03

Institution d'une régie de recettes auprès de la police municipale de MEAUX
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES

COLLECTIVITES LOCALES

D77-2019-01-22-003

DRCL-Arrêté n°2019-SIAT-RPM-07

nomination d'un régisseur de recettes auprès de la police municipale de MEAUX
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PREFECTURE DE SEINE ET MARNE

D77-2019-01-22-001

AIP BRCT2019-04 révision approbation Plan d'Exposition

au Bruit aérodrome Lognes-Emerainville

Arrêté portant approbation de la révision du plan d'exposition au bruit de l'aérodrome de

Lognes-Emerainville
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PREFECTURE DE SEINE ET MARNE

D77-2019-01-18-003

ARRETE N° 2019-773-176 - SOUS PREFECTURE DE

PROVINS
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SAJ

D77-2018-12-14-005

certificat de projet N°2018/001

Certificat de projet relatif à l'extension des Walts Disney Studios
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